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HARREVILLE INFOS 
 

 

 

Les dates : Le dimanche 15 mars 2020  

et            : Le dimanche 22 mars 2020. 

 

Pour les éventuels retardataires, n’oubliez pas de vous faire 

inscrire sur les listes électorales, à la Mairie, avant le 7 février 

2020. 

C’est le moment important de la vie municipale et, même avec tous les changements 

et adaptations survenus depuis les dernières années, les citoyens que nous sommes 

peuvent faire entendre leur voix et élire pour 6 années les onze personnes qui se 

mettront au service de la gestion de la commune. 

C’est une tâche enrichissante, passionnante et bénévole et qui est ouverte à tout le 

monde, à condition d’être majeur, sans distinction de sexe ou d’âge, de profession 

ou d’études mais qui nous amène à participer pleinement aux décisions prises pour 

les Harrévillois, leur vie de tous les jours ou les perspectives d’avenir. 

Toutes les idées que vous porterez sont les bienvenues. 

Alors, venez participer au Conseil Municipal (à Harréville nous en avons encore un 

pour le village seul) et inscrivez-vous pour être candidat. 

Venez en discuter avec nous. 

Nous comptons sur vous, l’absence de candidat serait très préjudiciable, l’autorité 

administrative prendrait le relais et ce ne sera pas à notre avantage   

          

 

Le Maire et son équipe 


